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Un jour, un mot 

 

J’ai pris le parti prix de publier « au fil de l’eau », plutôt que de « rétro-publier ». 

Dans mes cartons il y a, des choses, que je ressors, concernant « des » mots.  

J’ai décidé de publier au jour le jour, plutôt que de les re-poster à la date de leur écriture, 2012, 2010 et même bien avant. 

 

Dans « Un jour, Un mot » je prends un mot, 

Je lui re-donne sa VRAIE définition du dictionnaire, celle qu’on connaît « à peu près »... 

et c’est cet « à peu près » qui fait la différence entre ce que j’écris et ce que vous comprenez... 

Ce même mot ne signifie plus la même chose entre nous, d’un Synonyme au contre sens. 

L’exemple caractéristique ; Avis et Opinion. 

Une Opinion (Latin opinio : préjugé, croyance) est l’expression d’une pensée « PERSONNELLE » sur un fait, une 

question, mais qui peut être sujette à caution. 

Un Avis (Latin visum : ce qui est vu) est une information qui naît d’une réflexion sur un problème précis. Il est souvent 

destinée à être transmis. Parce qu’on lui on accorde notoriété, confiance il est réputé fiable. 

Source : http://fr.wikibooks.org/wiki/Dictionnaire_des_parasynonymes_en_fran%C3%A7ais#avis.2Fopinion 

Dans les deux cas l’article X des droits de l’homme de 1789 et l’article 2 de la déclaration de 1948 protège l’opinion 

comme un droit ; CE N EST PAS UN délit d’avoir une opinion. 

Et les procès d’intention, ou délit d’opinion sont donc des actes Anti-démocratique et illégaux aux droits Français et 

International. 

(Démocratique : Qui appartient, est accessible à toutes les classes de la société  tout de même.) 

 

Voilà par l’exemple un « recadrage » du mot « Démocratique » qui signifie bien une « discussion populaire et 

égalitaire ». 

Et une discrimination entre Avis et Opinion qui ne sont pas des Synonymes, leur sens diverge assez pour ne pas signifier 

« tout à fait » la même chose. 
 

Ce sont sur ces « à peu près », « pas tout à fait », « presque pareil » que les discutions peuvent tourner en pugilats 

Trollesques, d’une incompréhension et d’une absence d’attention à l’égard de « l’autre ». 
 

Dans « Un jour, Un mot » je prends un mot, 

- Je lui re-donne ses lettres de noblesses, ce que nous en dit le dictionnaire, 

- Je lui re-donne une étymologie et un contexte, social, culturel même temporel, 

- Je lui donne pour finir mon interprétation et mon opinion ; « comment j’utilise ce mot ». 

Pour finir je conclue par l’aphorisme de Korzybsky ; « une carte n'est pas le territoire » 

 

Délicatement, 

Dieu 
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